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MAREK PLISZKIEWICZ Université Humanitas de Sosnowiec

En vertu du règlement du Conseil des Ministres en date du 9 août 2016, une Commis-
sion de Codification du Droit du Travail a été constituée. Le règlement définit l’objet 
de l’activité de la Commission, sa composition, son mode de fonctionnement, ainsi 
que ses moyens de financement et d’organisation. Agissant auprès du Ministre de la 
Famille, du Travail et des Affaires Sociales, elle a pour objectif d’élaborer le projet de 
loi du Code du travail, ainsi que le projet de loi du Code du droit du travail collectif.

Comme cela est communément connu, de profonds changements du régime politique, 
économique et social ont eu lieu après 1989. Le régime démocratique et l’économie de 
marché ont remplacé le régime totalitaire de type soviétique. Il a été urgent de créer 
une nouvelle réglementation de ce droit tenant compte de ces modifications et de nos 
engagements internationaux, surtout à l’égard des Communautés Européennes. Le 
16 décembre 1991 a été signé l’Accord européen instituant une association entre la 
République de Pologne d’une part, et les Communautés européennes et leurs États 
membres, d’autre part. Conformément à l’article 68 de cet accord, la Pologne doit 
entreprendre tous les efforts afin de garantir la cohérence de sa législation actuelle et 
à venir avec la législation de la Communauté.

Des travaux sur la réforme du droit du travail ont rapidement été entrepris. Il a été 
considéré que le Code du travail de 1974 régissant les relations individuelles du tra-
vail, à l’exception du Titre XI, concernant les conventions collectives, pouvait, après 
ses amendements effectués en 1996, rester en vigueur dans les nouvelles conditions 
de régime. Cependant avant 1989, le droit du travail collectif, conforme aux standards 
de l’OIT, n’existait pas. 

Les travaux relatifs à la préparation du projet du Code du droit du travail collectif ont 
débuté en 1990. Il est important de souligner le mode exemplaire des travaux menés 
sur ce projet. En principe, le rôle de l’auteur du projet d’un acte juridique se termine 
au moment où ce projet est transmis au ministre adéquat ou à un autre organe ayant 
le pouvoir de l’initiative législative. Ensuite, le projet subit des modifications décou-
lant de travaux consécutifs (concertations intersectorielles, avis sur les orientations 
et propositions législatives par les partenaires sociaux, discussions sur les commen-
taires et modifications, etc.). Il arrive souvent que le projet original, cohérent, préparé 
conformément à des objectifs spécifiques est défavorablement modifié. Dans le cas 
du projet du Code du droit du travail collectif en question, l’auteur du projet a participé 
en permanence aux travaux de la Commission de la Réforme du droit du travail et des 
assurances. Il a donné son avis sur les modifications proposées par les membres de 
la Commission, en soulignant les conséquences de ces modifications pour l’unité et la 
cohérence du Code. En général, lors de la séance suivante, il présentait une nouvelle 
version de rédaction de la disposition en question, en se basant sur les modifications 
proposées. Ce mode de travail a été mené jusqu’à la fin de ce Projet. 

Le Projet1 a été achevé en 1997, mais à la suite de manifestations de la part du Syndicat 
Indépendant et Autonome Solidarité NSZZ Solidarność et de l’Alliance Nationale des 
Syndicats – OPZZ, il n’a pas été transmis pour travaux législatifs ultérieurs. La cause 
de ces manifestations était le Titre V de ce Projet – « les droits du Personnel d’établis-

1  Le texte du Projet définitif du 
Code du droit du travail collectif 
a été publié dans les documents 
du Ministère du Travail et des 
Affaires Sociales, en septembre 
1997. 
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sement » et son Chapitre 2 « Conseil d’établissement ». Il portait sur les aspects de 
la représentation du personnel d’établissement à la lumière du droit européen. Les 
syndicats polonais considéraient que cela constituerait pour eux une concurrence2. 

En 2002, la Commission de Codification du Droit du travail a de nouveau été créée3. 
Les travaux sur les projets des deux codes : le code du travail et le code du droit du 
travail collectif ont été achevés en 2004. Par la suite, la Commission a pris posi-
tion quant aux conclusions prises lors de deux réunions avec le Premier ministre 
de l’époque. La version finale des deux projets a été déposée auprès du gouver-
nement en avril 2007. Ces Projets n’ont toutefois pas été transmis au Parlement 
pour travaux législatifs ultérieurs pour des raisons politiques. Ils ont cependant 
été publiés4.

Les membres de la Commission de Codification ont été nommés, le 15 septembre 
2016, par le Président du Conseil des Ministres pour une durée de 18 mois. La 
Commission se compose comme suit : 1) le Président, 2) deux vice-présidents, 3) 
14 membres, 4) et deux secrétaires. Conformément au Règlement, le Président 
de la Commission, les vice-présidents et les membres sont nommés parmi d’émi-
nents représentants du monde académique et pratique du droit du travail individuel 
et collectif. 

La composition de la Commission a été définie selon des principes différents de 
ceux qui prévalaient précédemment. Afin d’être membre de la Commission, les 
candidats ont été non seulement proposés par le Ministre chargé de travail, mais 
aussi par les organisations syndicales et patronales représentatives au niveau na-
tional. Il s’agit d’organisations syndicales représentatives, faisant partie du Conseil 
du Dialogue Social (Syndicat Indépendant et Autonome « Solidarité », Alliance 
Nationale des Syndicats – OPZZ et Forum des Syndicats), ainsi que d’organisa-
tions patronales représentatives (Employeurs.RP, Confédération Polonaise des 
Employeurs Privés « Lewiatan », Union de l’Artisanat Polonais et Business Centre 
Club – Organisation des Employeurs). Elles ont chacune proposé un membre de la 
Commission. Le Ministre compétant a proposé le nombre de membres équivalent à 
celui proposé par les organisations syndicales et patronales représentatives. 

À la première session, le 6 octobre 2016, la Commission a désigné deux groupes de 
travail : l’un pour l’élaboration du code du travail et le second pour l’élaboration du 
projet du Code du droit du travail collectif, et elle a choisi les présidents de ces deux 
groupes. Le mode et l’organisation du travail de la Commission sont définis par le 
règlement de la Commission de Codification du Droit du travail. Lors des sessions 
de la Commission et des groupes de travail, peuvent participer des représentants 
du monde académique et des juristes praticiens ainsi que d’autres spécialistes, 
invités par le Président de la Commission. 

Les diverses tentatives de codification du droit du travail en Pologne sont toujours 
restées infructueuses. Nous espérons que les travaux de la Commission, désignée 
en 2016, seront couronnés de succès et que les projets seront soumis au Parlement. 

2  Actuellement la question de la 
représentation du personnel est ré-
gie par la loi du 7 avril 2006 relative à 
l’information et au mode de consul-
tation du personnel (Journal des lois 
06.79.550).

3  Désignée par Règlement du 
Conseil des Ministres du 20.08.2002 
(Journal des Lois 2002, no 139, texte 
1167)

4  En 2008, sur le site internet MIPS 
et par la suite imprimé : Code du 
travail. Code du droit du travail col-
lectif. Edition de l’Université Econo-
mique à Katowice, Katowice 2010.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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